
Divion, le 2 mars 2026

       DECISION DU MAIRE N°2026-008
  

Objet : Tarification et Contrats de réalisation d’aménagements dans le quartier de la Cité 34.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Afin d’améliorer le cadre de vie des habitants du quartier de la cité 34, il a été proposé de réaliser des
chantiers participatifs sur des espace publics désignés avec l’atelier POWA.

Dans le cadre de l’étude et de l’accompagnement participatif, il est nécessaire de signer un contrat
fixant les modalités de règlement.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De signer les contrats et devis avec l’atelier POWA.

Article 2 :  De régler  les factures émises en guise de paiement des prestations réalisées à
chaque  fin  de  phase  pour  un  montant  total  qui  ne  dépassera  pas  un  montant  TTC  de
12 840,00 € (Douze mille huit cent quarante euros Toutes Taxes)

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                               Le Maire,

  
Jacky LEMOINE.



Transmise au Représentant de l’État le : 2 mars 2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le  caractère
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un
recours auprès du Tribunal Administratif de LILLE dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication  et  sa
transmission aux services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché le à la
porte de la mairie le : 2 mars 2026















Divion, le 03 mars 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-009

Objet :  Signature  d'un  contrat  de  maintenance  avec  la  société  « PORTALP FRANCE  »  -
Équipements pour l'entrée de la Mairie

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre des travaux de rénovation du hall d'entrée de l'Hôtel de Ville, afin de permettre un
accès pour personnes à mobilité réduite et accès simplifié à nos services. Des portes automatiques
avec volet motorisé, ont été installés.

Ces équipements devant être révisés avec régularité, pour en faciliter le bon fonctionnement et en
assurer la sécurité. Il est nécessaire de faire appel, à une société spécialisée pour la maintenance.

Le prestataire « PORTALP FRANCE », dont le siège social est situé 4 rue des Charpentiers 95330
DOMONT a donc été retenu, afin de réaliser cette prestation pour un montant de 976,21€ T.T.C. (neuf
cent soixante seize euros et vingt un centimes Toutes Taxes Comprises) annuel.
 
Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De  signer  le  contrat  de  maintenance  pour  l'année  2026 avec  la
société « PORTALP FRANCE », mentionné ci-dessus. Ce, pour une durée de un
an.

Article 2 : De régler à cette même structure, la somme de 813,51 € H.T. (huit cent treize euros et
cinquante et un centimes Hors Taxes) 976,21€ T.T.C. (neuf cent soixante seize euros et vingt
un centimes Toutes Taxes Comprises), correspondante à la prestation citée.



Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion. sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,

 

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  03  mars
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 03 mars 2026



Divion, le 06 mars 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-010

Objet : Renouvellement de contrat avec la société « PREVISOFT »

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

VU la décision du Maire n° 2021-049 du 12 septembre 2021, relative à la signature d'un contrat avec
la société « PREVISOFT », dans le cadre de l'acquisition d'un logiciel et d'une formation à ce dernier,
en faveur du service « Ressources Humaines ».

VU la décision du Maire n°2025-019 du 14 mars 2025 relative au renouvellement du contrat avec la
société « PREVISOFT »

Dans le but d'optimiser la gestion des risques professionnels au sein des services municipaux, de
réduire  les  temps administratifs,  d'améliorer  les  pratiques,  de  bénéficier  d'une base de données
accessible à tous, de coordonner les actions, il avait été convenu d'investir dans plusieurs modules
du logiciel « PREVISOFT », soit :

 « Document unique », afin de réaliser et de suivre le document unique avec l'ajout de risques,
la réévaluation, le plan d'actions...

 « Socle technologique »
 « AT/MP », pour la gestion des accidents, des maladies professionnelles, l'aide à la réalisation

des enquêtes d'accidents.
 « Formations » pour le suivi des formations et habilitations des agents en matière d'hygiène et

de  sécurité,  délivrance  d'attestations  de  conduite,  d'autorisations  et  suivi  des  dates  de
recyclage. 

 « Équipements », registre de vérifications  des équipements de travail, véhicules, machines,
outils, EPI. 



Les modalités de cette prestation ainsi que les montants ayant évolués, il est nécessaire
de réactualiser la décision.

Logiciel Previsoft     :  

- Socle technologique
- Module Document Unique 
- Module Santé – AT/MP : - Module Formation 
- Module Equipements 

- Espace de stockage inclus : 2 Go 

- Service Bridge 

Coût total de la prestation : 1015,51 € HT

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article  1 : De  signer  le  contrat  avec  la  société  « PREVISOFT »,  pour  la
prestation mentionnée ci-dessus. Ce, avec pour date d'effet le 1er janvier 2026
et  sauf  mention  modifiable,  renouvelable  chaque  année  par  tacite
reconduction. 
  
Article 2 : De régler à cette même société, la somme de 1 015,61 € HT (mille quinze euros et
cinquante et un centimes hors taxes)

Article 3 : L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article  5 :  Cette  décision  sera  communiquée  au  Conseil  Municipal  lors  de  sa  prochaine
réunion.

                                                                                  Le Maire,



         Jacky LEMOINE.

Transmise au Représentant de l’État le :
   06 mars 2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 06  mars 2026



Divion, le 09/03/2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-011

Objet :Signature du devis dans le cadre de la « Chasse à l’œuf » La basse-cour de Fab

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024,

Afin de mettre en place des animations dans le cadre de la chasse aux œufs, il est nécessaire de
faire appel à un prestataire extérieur.

Il est donc proposé de signer un devis avec « La basse cour de Fab » pour la mise en place d’une
animation, pour un montant de cent euros toutes taxes comprises (100 € TTC). 

Il est stipulé sur le devis qu'un acompte d'un montant de 30 % sera à régler afin de confirmer la
réservation. Le solde sera quant à lui à régler après la prestation.

Ledit contrat précise que l’animation se déroulera le samedi 4 avril 2026. 

Au vu des motifs mentionnés sus-mentionnés, Monsieur le Maire : 

DECIDE

Article 1 :     De signer le devis de La Basse-Cour de Fab pour les animations mentionnées ci-dessus.

Article 2 : De régler un acompte d’un montant de 30 % afin de confirmer la réservation. Le solde sera
réglé après la prestation.

Article 3 : L’expédition en sera adressée à  Monsieur le Sous-préfet de Béthune et à  Monsieur le
Trésorier de Divion.



Article   4   :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                  Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  09  mars
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 09 mars 2026





Divion, le 13 mars 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-012

Objet :Tarifs séjours

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982 ;

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024,

VU la décision du Maire n°2025-056 sur la tarification des séjours.

VU les  modifications  de  prise  en  charge  de  la  Caisse  d’Allocations  Familiales  d’Arras  dont
l’information nous a été transmise le 6 mars 2026, soit après la fin du premier séjour,

Il  est  proposé  d’apporter  des  modifications  sur  les  tarifs  des  séjours  pour  garder  une  certaine
cohérence dans la participation restant des charges des familles tout en respectant les objectifs de la
CAF en matière d’accessibilité pour tous

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : De modifier les tarifs  comme repris dans le tableau ci-dessous, y compris pour le séjour
Hiver.

Séjours Hiver et Avril Séjours Juillet et Août
Quotient
familial

Tarif Caf et /ou
autres

participations

Net à payer
par les
familles

Tarif Caf et /ou
autres

participations

Net à payer
par les
familles

0-225 100,00 € 70,00 € 30,00 € 200,00 € 150,00 € 50,00 €
225-442 200,00 € 140,00 € 60,00 € 350,00 € 250,00 € 100,00 €
443-617 300,00 € 210,00 € 90,00 € 500,00 € 350,00 € 150,00 €
618-900 500,00 € 350,00 € 150,00 € 800,00 € 600,00 € 200,00 €

901-1059 700,00 € 480,00 € 220,00 € 900,00 € 630,00 € 270,00 €
1060-1199 700,00 € 380,00 € 320,00 € 900,00 € 480,00 € 420,00 €
Sup. 1200 700,00 € 230,00 € 470,00 € 900,00 € 290,00 € 610,00 €



Extérieurs 700,00 €  sans déduction de la CAF 900,00 €  sans déduction de la CAF
10 % de réduction pour le 2e enfant (sur le tarif initial)

15 % de réduction à partir du 3e enfant (sur le tarif initial)
En cas d’utilisation d’un Pass Colo, si la part de prise en charge est supérieure au montant

repris dans CAF et/ou autres participations, le reste sera déduit sur la part famille.

Article 2 : D’encaisser les participations des familles sur la régie « ALSH ».

Article 3 : L’expédition en sera adressée à  Monsieur le Sous-préfet de Béthune et à  Monsieur le
Trésorier de Divion.

Article   4   :  Monsieur  le  Coordinateur  Général  des  Services  de  la  ville  de  Divion  et  Madame la
Trésorière de Divion sont  chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                                      Le Maire,

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  13  mars
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 13 mars 2026

                                                                
           
                                                                       

   



Divion, le 12 mars 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-013

Signature d'un contrat d'acquisition d'équipement de protection individuelle entre la société
Fernagut et la commune de Divion :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la  délibération du Conseil  Municipal  du 13 décembre 2024,  reçue en Sous-Préfecture le  16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Dans le cadre de la fourniture d'équipement de protection individuelle par la société Fernagut, il y a
lieu de signer un contrat pour une durée d'un an à compter du 1er avril 2026

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : de signer le contrat avec la société Fernagut pour une durée d'un an à compter du
1er avril 2026 au 31 mars 2027.

Article 2     :   de se référer au bordereau de prix négocié pour la passation des commandes.

Article 3 :  L'expédition en sera adressée à Monsieur le Sous-Préfet de Béthune, Madame la
Trésorière de Divion.

Article 4 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Madame la
Trésorière de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 5 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.

                                                                
           



                                                                          
                                                                           Le Maire,

   
Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  12  mars
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
à la porte de la mairie le : 12 mars 2026















Divion, le 13 mars 2026

                DECISION DU MAIRE N°2026-014

Objet : Remboursements d’assurances suite à différents sinistres

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2122-22,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée par loi n°82 623 du 22 juillet 1982,

VU la délibération du Conseil Municipal du 13 décembre 2024, reçue en Sous - Préfecture le 16
décembre 2024 au terme de laquelle le Conseil Municipal a délégué au Maire, pour la durée de son
mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales, modifiant les délibérations du 26 mai 2020 et 27 septembre
2024.

Suite à plusieurs sinistres survenus sur son territoire ou son patrimoine, la commune de Divion a
procédé à des déclarations auprès de ses assurances. Plusieurs remboursements ont été effectués
sur le compte de la commune.

Les déclarations concernent :

- Le choc d’un véhicule contre le poteau situé rue Jules GUESDE où se trouvait  la vidéo -
protection en mars 2025,

- Le choc d’un véhicule contre le portail situé rue des frères Caron en juillet 2025,
- Le choc d’un véhicule contre un gabion situé avenue Paul PLOUVIEZ en septembre 2025,
- Le choc d’un véhicule contre un poteau « stop » situé rue Pierre BACHELET en octobre 2025.

Au vu des motifs susmentionnés, Monsieur le Maire :

DECIDE

Article 1 : D’accepter le remboursement par virement ou par chèque de la société GROUPAMA
d’un montant de 1 684,39€ (Mille six cent quatre vingt quatre euros et trente neuf centimes)
correspondant à l’indemnité du sinistre relatif à la vidéo – protection de mars 2025. 

Article 2 : D’accepter le remboursement par virement ou par chèque de la société AXA d’un
montant 2 928,00€ (Deux mille  neuf cent vingt  huit  euros)  correspondant à l’indemnité du
sinistre relatif au portail de la rue des frères CARON en juillet 2025.



…/…
…/…

Article 3 : D’accepter le remboursement par virement ou par chèque de la société AXA d’un
montant  804,92€ (Huit  cent  quatre euros et  quatre vingt  douze centimes)  correspondant  à
l’indemnité du sinistre relatif au gabion de l’avenue Paul PLOUVIEZ en septembre 2025.

Article 4 : D’accepter le remboursement par virement ou par chèque de la société AXA d’un
montant  139,49€  (Cent  trente  neuf  euros  et  quarante  neuf  centimes)  correspondant  à
l’indemnité du sinistre relatif au poteau « stop » situé rue Pierre BACHELET en octobre 2025.

Article 5 : Monsieur le Coordinateur Général des Services de la ville de Divion et Monsieur le
Trésorier de Divion sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente
décision.

Article 6 : Cette décision sera communiquée lors du prochain Conseil Municipal.
                                                                 

              Le Maire,
   

Jacky LEMOINE.

Transmise  au  Représentant  de  l’État  le :  13  mars
2026

M.  le  Maire  certifie,  sous  sa  responsabilité,  le
caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut
faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  Tribunal
Administratif de LILLE dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  publication  et  sa  transmission  aux
services de l’État.

Le Maire soussigné certifie que cet acte, a été affiché
le à la porte de la mairie le : 13 mars 2026
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